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Introduction 

L'invasion biologique se caractérise par l'expansion durable de l'aire de répartition d'un 

taxon, un phénomène amplifié par les activités humaines et ayant des conséquences 

significatives sur la biodiversité et les écosystèmes (Williamson, 1996). Bien que des 

invasions sporadiques aient toujours existé, leur rythme actuel est sans précédent, faisant de 

l'invasion la deuxième cause de déclin de la biodiversité après la destruction des habitats 

(Simberloff et al., 2011). 

 L'intensification des échanges commerciaux et les lacunes dans la surveillance des 

marchandises ont facilité l'introduction d'espèces exotiques envahissantes dans le monde 

(Reichard & White, 2001 ; Dehnen-Schmutz et al., 2007). Ces espèces s'installent souvent 

dans les milieux perturbés où elles peuvent être indicatrices de cette perturbation. Les espèces 

invasives représentent un véritable danger pour la biodiversité en réduisant la richesse 

spécifique (Vilà et al., 2015), en provoquant une pollution et une érosion génétique. Elles sont 

considérées comme la deuxième cause d'érosion de la biodiversité après la destruction et la 

fragmentation des habitats (OTA, 1993). 

 Malheureusement, l'Algérie n'échappe pas à ce phénomène, bien que les invasions 

végétales ont été peu étudiées, parmi les travaux réalisés il convient de citer ceux de Le 

Floc'h et al. (1990), Véla et al. (2013), Meddour & El Mokni (2016) et Sakhraoui et al. 

(2019). La flore exotique à potentiel invasif n'est pas identifiée et les listes d'espèces 

envahissantes ou à surveiller, comme celles établies dans certains pays méditerranéens tels 

que la France (Brunel et Tison, 2005), l'Espagne (Capdevilla Argüelles et al., 2006) et 

l'Italie (Celesti-Grapow et al., 2009a), sont inexistantes en Algérie.  

 C'est dans ce contexte que cette étude a été menée dans le Parc National de Gouraya 

(PNG), situé au nord-est de l'Algérie dans la wilaya de Bejaia. Le PNG abrite une végétation 

riche et diversifiée, jouant un rôle crucial dans la préservation de l'écosystème et de sa 

biodiversité (Boussaid et al., 2001). Cependant, la propagation d'espèces invasives telles que 

Cardiospermum grandiflorum, Ailanthus altissima et Opuntia stricta peut menacer cet 

équilibre écologique (UICN, 2021). 

 L'objectif principal de cette étude qui est une première au niveau du PNG C’est 

d'identifier les potentialités invasives des trois espèces végétales   présentes dans le PNG. 



  Introduction 

2 
 

L'accent sera mis sur leur répartition spatiale, leur abondance relative et leur impact sur les 

communautés végétales indigènes. À partir de ces résultats, l'étude vise à proposer des 

solutions de gestion adaptées pour préserver cet environnement naturel.  

 Ce mémoire s'articulera autour de trois chapitres principaux.  Le premier chapitre 

présentera une synthèse des connaissances sur les espèces végétales invasives. Le deuxième 

chapitre se focalisera sur la zone d'étude, le Parc National de Gouraya, en présentant ses 

caractéristiques géographiques, climatiques et bioclimatiques. Ce chapitre détaillera 

également la méthodologie employée pour identifier et évaluer les espèces végétales invasives 

présentes dans le parc. Le troisième et dernier chapitre exposera les principaux résultats 

obtenus à la suite de l'étude, accompagnés d'une discussion.  

 Enfin, Ce travail se terminera par une conclusion générale et des recommandations 

visant à prévenir et à limiter les risques liés à l'introduction d'espèces végétales invasives dans 

cepatrimoine naturel remarquable. 
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Ⅰ.1. Généralités sur les espèces invasives  

Ⅰ.1.1. Exotique envahissante 

 Une espèce exotique envahissante (EEE), également connue sous le nom d'espèce 

invasive, est une espèce exotique (allochtone, non indigène) introduite par l'Homme, que ce 

soit de manière volontaire ou fortuite, et dont l'établissement et la propagation menacent les 

écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes. Cette introduction a des répercussions 

néfastes sur les services écosystémiques, socio-économiques et/ou sanitaires (l'UICN,2000 ; 

Pyšeket al. 2009 ; Genovesi et Shine, 2011 ; PECE, 2013). 

 

 
Figure 3: Schéma illustrant les différents types d'espèces envahissantes(Agence régionale de 

la biodiversité, 2018). 

 

Ⅰ.1.2. Espèce autochtone ou indigène  

 Une espèce est qualifiée d'autochtone dans une région géographique donnée et pour 

une période spécifique lorsqu'elle est présente dans cette région avec des populations 

considérées comme stables dès le début de la période étudiée. Cette espèce se développe et 

persiste de manière naturelle dans la région, sans avoir été introduite par l'Homme ou ses 

déplacements. De plus, elle peut se caractériser par une aire de répartition qui semble ne pas 

être influencée par la dispersion humaine (Pascal et al., 2006). 
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Ⅰ.1.3.  Allochtone, exotique ou exogène 

 Une espèce allochtone dans une entité biogéographique donnée et pour une période 

spécifique est une espèce qui n'était pas présente dans cette entité au début de la période 

considérée, mais qui l'a ensuite colonisée pour y établir des populations permanentes. En 

d'autres termes, cette espèce se trouve dans une entité qui ne fait pas partie de sa répartition 

naturelle (Golaniet al., 2002 ; Pascal et al., 2006). 

Ⅰ.1.4. Introduite  

 Un taxon non indigène (espèce, hybride, etc.) est introduit intentionnellement ou 

accidentellement dans un territoire ou une partie de celui-ci où il n'existait pas auparavant. 

L'espèce allochtone reste considérée comme une espèce introduite tant qu'elle ne parvient pas 

à s'établir de manière durable dans son nouvel écosystème en raison d'une reproduction 

limitée ( Figure 2) (Williamson et Fitter, 1996). 

 
Figure 4: Schéma présentatif d'une invasion biologique et facteurs d'influence(Goudard, 

2007). 

 

Ⅰ.1.5. Naturalisée  

 Une espèce naturalisée est une espèce introduite qui bénéficie de conditions 

écologiques favorables pour s'adapter durablement dans le temps et sur le territoire 

d'introduction. Son établissement est autonome par rapport à l'homme (par exemple, Hibiscus 

palustris,)( Figure 3). Elle se reproduit de manière régulière dans son nouvel environnement 
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et parvient à se maintenir à long terme (Williamson et Fitter, 1996 ; Richardson et al., 2000 

; Pascal et al., 2006). 

 

 
 

Figure 3: Hibiscus ou Ketmie des marais (Hibiscus palustris) originaire d'amérique du Nord 

(A. Dutartre, Irstea). 

 

Ⅰ.2. Invasion biologique 

 L'invasion biologique est le processus par lequel une espèce se disperse en dehors de 

son aire de répartition naturelle pour former des populations autonomes et durables dans de 

nouveaux environnements, sans intervention humaine (Pascal et al., 2009 ; Barbaultet al., 

2010).La compréhension du processus d'invasion biologique nécessite un cadre théorique 

commun. De nombreux chercheurs se sont penchés sur cette question, proposant des modèles 

pour synthétiser les différents concepts liés aux invasions (Richardson et al.,2000 ; Kolar et 

Lodge, 2001 ; Catford et al., 2009; Blackburn et al., 2011). Ces modèles identifient 

généralement plusieurs étapes clés :    

 Introduction : L'arrivée d'une espèce dans un nouvel écosystème, souvent due à 

l'intervention humaine comme les échanges commerciaux. 

 Établissement : La capacité de l'espèce à s'installer et à se reproduire dans son nouvel 

environnement. 
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 Prolifération : La croissance de la population de l'espèce invasive, qui peut s'étendre 

rapidement et impacter l'écosystème.  

 Ces étapes peuvent conduire à des conséquences négatives importantes, à la fois sur 

l'environnement (perte de biodiversité, modifications des écosystèmes), l'économie (pertes de 

récoltes, coûts de gestion) et la société (impact sur la santé humaine, perturbations des 

activités). (Goudard, 2007). L'extension de l'aire de répartition naturelle de l'espèce ou sa 

discontinuité peut résulter de son introduction intentionnelle ou accidentelle par l'homme 

(Pascal et al., 2006). 

I.3. Causes d’invasion biologique 

 Les causes des invasions biologiques sont variées et comprennent une diversité de 

vecteurs d'introduction d'espèces végétales exotiques. De nombreuses espèces sont introduites 

délibérément pour leurs qualités ornementales, que ce soit dans des jardins privés ou des 

collections de jardins botanique(Reichard et White, 2001). Les introductions peuvent 

également se faire par le biais de canaux, ports, voies ferrées et gares de marchandises 

(Hulme, 2009). Les graines d'espèces exotiques peuvent se retrouver accidentellement dans 

des lots de graines agricoles, ainsi que dans des mélanges de graines pour oiseaux. Les 

pratiques aquariophiles représentent une voie cruciale pour l'introduction d'espèces aquatiques 

exotiques. Certaines espèces forestières ont été intentionnellement introduites pour diverses 

raisons, se sont naturalisées et ont commencé à proliférer. Par exemple, le cerisier tardif 

(Prunus serotina) a été introduit pour améliorer les sols forestiers acides (Vanderhoeven, 

2007). 

I.4. Menaces et enjeux des espèces exotiques envahissante (EEE) 

 

 La modification des habitats est considérée comme l’une des principales causes de 

l’érosion de la biodiversité.Les invasions biologiques causées par les EEE représente la 

cinquième menace pour la diversité biologique (UICN, 2012). Et la deuxième menace pour 

l’extinction des espèces après la destruction des habitats (Genovesi et Shine, 2004). En 

altérant les services écosystémiques induisant ainsi à une disparition des espèces indigènes 

par divers mécanismes tels que la compétition,l’hybridation, la prédation (Simberloff et al, 

2011). 
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 D’après l’UICN, les espèces exotiques envahissantes seraient responsables du déclin 

de 30% des oiseaux, 15% des plantes, 11% des amphibiens et 8% des mammifères inscrits 

dans la Liste rouge (Kirchner et Soubeyran, 2007). 

I.5. Les Conséquences d’invasion biologique 

I.5.1. Sur l'environnement   

 Selon Parker et al., (1999), les conséquences environnementales des invasions 

biologiques peuvent se manifester à divers niveaux : 

 Les effets génétiques : tels que l'hybridation, lorsque des espèces exotiques se 

croisent avec des espèces indigènes, cela peut entraîner la formation d'hybrides très 

invasifs, comme observé dans le cas du complexe de la spartine (Poaceae : 

Spartinaalterniflora x Spartinamaritima) (Ainoucheet al., 2004). Cette hybridation 

peut conduire à la production de nombreux hybrides qui, par compétition, peuvent 

entraîner l'extinction des espèces indigènes. 

 Les effets sur les populations (abondance, vitesse de croissance) : Les populations 

d'espèces indigènes peuvent être affectées en termes d'abondance et de vitesse de 

croissance en raison de mécanismes écologiques tels que la prédation, la compétition 

interspécifique et la transmission de maladies ou de parasites. Les interactions 

compétitives sont souvent citées comme un mécanisme expliquant les changements 

d'abondance chez les plantes (Levineet al., 2003). 

 Les effets sur les communautés : Les invasions biologiques peuvent temporairement 

augmenter la richesse en espèces au niveau local, mais cela ne doit pas être interprété 

comme bénéfique pour l'environnement, car cela peut entraîner la disparition d'espèces 

endémiques ou des perturbations des écosystèmes. Cette augmentation locale de la 

diversité des espèces peut également contribuer à une diminution de la diversité des 

espèces à l'échelle mondiale en raison de l'homogénéisation des communautés 

(McKinney etLockwood, 1999 ; Sax et Gaines, 2003). 

 Les effets sur le fonctionnement des écosystèmes : D’aprèsEhrenfeld (2003), Leur 

influence se traduit notamment par des modifications de la productivité primaire des 

écosystèmes, généralement en augmentant significativement cette productivité. Cela 

entraîne des changements importants dans les flux de nutriments au sein de 

l'écosystème. De manière plus subtile, les caractéristiques du sol peuvent également 
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être altérées, notamment à travers les cycles biogéochimiques. Un exemple concret est 

l'impact de l'invasion d'espèces fixatrices d’azote (Vitouseket Walker 1989). 

I.5.2. Sur la santé  

 De nombreuses espèces exotiques envahissantes, de divers groupes taxonomiques, 

peuvent causer des problèmes de santé publique (Pimentel, 2002, Boy et Witt, 2013). On 

peut citer des plantes telles que la Berce du Caucase (Heracliusm mantegazzianum), qui 

provoque des graves brulures par contact sur la peau(Perrier, 2001). 

I.5.3. Sur l’économie  

 L'évaluation de l'impact économique des invasions biologiques est complexe en 

raison de la diversité des facteurs à prendre en compte. Le défi réside notamment dans le fait 

que seulement une fraction des espèces estimées sur Terre a été identifiées et décrites. 

Cependant, aux États-Unis, les coûts liés aux espèces exotiques envahissantes sont estimés à 

plus de 137 milliards de dollars par an (Pimentel et al., 2000a). Des données provenant des 

États-Unis, du Royaume-Uni, de l'Australie, de l'Inde, de l'Afrique du Sud et du Brésil 

suggèrent que les coûts économiques des invasions biologiques pourraient représenter environ 

5 % de l'économie mondiale (Pimentel et al., 2000b). 

I.6. Caractéristiques des plantes envahissantes-types  

 Les plantes envahissantes, selon Baker (1974), se caractérisent par une combinaison 

de traits physiologiques, démographiques et génétiques qui leur permettent de se propager 

rapidement et de dominer les écosystèmes.   

 Physiologiquement, ces plantes ont un faible coût de fabrication des feuilles, une 

germination discontinue, une croissance rapide et une acquisition efficace des ressources (eau, 

lumière, nutriments). Elles sont flexibles dans l'allocation de leurs ressources, résistantes aux 

stress et possèdent un grand potentiel d'acclimatation à des environnements variés.  

 Démographiquement, elles se caractérisent par une croissance rapide des 

populations, une maturité sexuelle précoce, une allocation importante à la reproduction, une 

production de graines abondante et diversifiée, une grande dispersion des graines dans 

l'espace et le temps, et une faible pression des prédateurs et des pathogènes.  
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 Génétiquement, elles présentent une auto-compatibilité, une structure florale non 

spécialisée, une pollinisation par des pollinisateurs généralistes, une allopollinisation possible, 

une apomixie (reproduction sans fécondation), une multiplication végétative vigoureuse et 

une grande variation génétique, y compris la polyploïdie (présence de multiples jeux de 

chromosomes).   

 Ces caractéristiques combinées confèrent aux plantes envahissantes un avantage 

compétitif qui leur permet de s'établir et de se propager rapidement dans les milieux naturels, 

menaçant la biodiversité et l'équilibre des écosystèmes.  

I.7. Les espèces exotiques envahissantes dans le monde 

 Le nombre exact d'espèces exotiques envahissantes (EEE) dans le monde reste 

incertain, mais les estimations varient considérablement. Selon des études récentes, il y aurait 

environ 13 000 plantes vasculaires envahissantes à l'échelle mondiale (Pyšek et al., 2010), 12 

000 animaux et plantes exotiques en Europe (dont 15% invasives) (DAISIE, 2017), 3 500 

espèces invasives en Afrique (Lowe et al., 2000) et 1 900 EEE marines (Carlton, 2001). Ce 

qui illustrent l'ampleur du phénomène d'invasion biologique à travers le globe.   

I.8. L’invasion en Algérie 

 Une synthèse bibliographique faite par Meddour et El Mokni (2016) révèle que 

près de la moitié des plantes introduites en Algérie (45,29 %) se sont naturalisées, dont 18 % 

sont considérées comme envahissantes ou potentiellement envahissantes. À l'exception 

d'Acacia horrida, toutes ces espèces naturalisées sont signalées comme envahissantes dans 

plusieurs régions méditerranéennes (Brunel et Tison, 2005 ; Capdevilla Argüelles et al., 

2006 ; Celesti-Grapow et al., 2009a ; Celesti-Grapow et al., 2009b ; Arianoutsou et al., 

2010).   

 La présence de populations stables de Tradescantia fluminensis a été constatée à 

Skikda, notamment dans la cité Larbi Ben M’Hidi. Cette espèce, en voie de naturalisation 

dans la région, est considérée comme une menace sérieuse en Espagne, où elle figure sur la 

liste des espèces à éradiquer en urgence (Capdevilla Argüelles et al., 2006).  Sa présence en 

Algérie soulève des inquiétudes quant à son impact potentiel sur la biodiversité locale.   
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 Plusieurs espèces non encore naturalisées en Algérie mais présentes dans les cultures, 

telles que l'érable negundo, l'agave américaine ou la robinier faux-acacia, sont reconnues 

comme envahissantes dans d'autres régions méditerranéennes (Brunel et Tison, 2005 ; 

Capdevilla Argüelles et al., 2006 ; Celesti-Grapow et al., 2009a ; Podda et al., 2011 ; 

Terrin et al., 2014).  Ces espèces, qui se propagent efficacement par voie végétative 

(drageons, stolons, etc.), pourraient s'échapper et menacer la biodiversité locale. Il faut être 

particulièrement vigilant à la production de formations denses par les espèces clonales, à la 

dispersion des graines et à l’installation de plantules à distance des populations d’origine 

(Branquart,2012). 

I.8.1. Nouveaux signalement de plantes exotiques en Algérie et en Tunisie 

 L'introduction d'espèces exotiques dans de nouveaux milieux peut avoir des 

conséquences importantes sur la biodiversité locale. En Algérie et en Tunisie, la présence de 

nouvelles espèces exotiques est régulièrement signalée. Le tableau Ⅰ ci-dessous présente un 

aperçu des signalements les plus récents, identifiant les espèces et leur localisation (Meddour 

et El Mokni, 2016).  

Tableau I: Signalments récents des plantes exotiques en algérie et en tunisie 

(Meddour et El Mokni ; 2016). 

espèces Situation en Algérie et /ou en 

Tunisie 

Références  

Agave sisalana Planté dans les ruines punico –

romaines ou il régénère facilement 

, Tipaza 

Véla 2004 in Véla et 

al.,2013 

Amaranthus viridis  Adventice sur le bord des routes à 

Alger 

EPPO/OEPP,2010 

Araujia sericifera  Pratiquement naturalisée. 

adventice dans des jardins 

abandonnés à Alger  

EPPO/OEPP,2010 

Asparagus setaceus  Échappée des jardins , trouvée 

dans des massif de fleurs irrigués à 

Alger 

EPPO/OEPP,2010 

Broussonetia papyrifera  Cultivé : par ex  , dans les jardins 

publics de Tizi-ouzou 

Meddour in Véla et al ., 

2013 

Cardiospermum grandiflorum  Cap bouak près du chemin  , 

Bejaia  

Véla et al ., 2013 

Casuarina cunninghamiana 

subsp.cunninghamiana 

Jeunes arbres trouvés sur des terres 

agricoles .pratiquement naturalisé 

à Alger  

EPPO/OEPP,2010 

Cenchrus longisetus  Jardins au telemly , Alger ; à 

proximité des ports d’Annaba et 

Jijel  

Véla et al ., 2013 
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Ceratochloa unioloides  Gazons ornementaux à Alger –

centre , d’où il s’échappe  

Véla et al ., 2013 

Chasmanthe floribunda Naturalisée dans les zones 

suburbaines d’Alger , s’échappant 

des jardins  

Zeddam & Raus in Greuter 

& Raus 2012 

Commelina cfr.chamissonis  Trottoirs à Alger-centre et a Bejaia Véla et al ., 2013 

Crepis bursifolia  Trottoirs et terrains vagues de 

nombreuses villes ( Mansourah à 

Tlemcen , Ain-Témouchent ; Es-

Senia , oran ; bab Ezzouar et 

Alger-centre  

Véla et al ., 2013 

Eleusine indica subsp.indica Trouvée au bord des routes à Alger EPPO/OEPP,2010 

Euphorbia maculata  Djebel Fedden , El Tarf ; sables  Véla et al ., 2013 

Euphorbia prostrata trottoirs et caniveaux a Bejaia Véla et al ., 2013 

Euphorbia serpens  Lac Tonga , El Kala ; presqu’ile  Véla et al ., 2013 

Fagopyrum esculentum  Terrains vagues en ville a M’Sila Véla et al ., 2013 

Galinsoga parviflora  Observé à Annaba , Bejaia  Véla et al ., 2013 

 Et à Tlemcen  Kazi-Tani et al., 2012 

Ibicella lutea  Piste forestière du J.Fedden, El 

Tarf ; plaine agricole au SW d’El 

Hadjar, Annaba ; plage Draouch, 

El Tarf ; dans les prairies de 

l’aéroport d’Annaba. en kroumirie 

de Tunisie  

El Mokni et al ., 2013 

Kalanchoe daigremontiana  Naturalisée dans les zones 

suburbaines d’Alger , s’échappant 

des jardins  

Zeddam & Raus in Greuter 

& Raus 2012 

Nothoscordum gracile Trouvée dans des  jardins 

abandonnés à Alger  

EPPO/OEPP,2010 

Oxalis debilis  Est observé à Alger  Raus & Zeddam in Greuter 

& Raus ,2008 

Oxalis purpurea  Fontaine du prince dans l’Edough , 

Annaba 

Véla et al ., 2013 

Paspalum dilatatum  Observé dans unabondonné à 

Alger 

Zeddam in Greuter & 

Raus,2010 

 Et au NE algérien ( El Aouana , 

Bejaia , Jijel ) 

Véla et al ., 2013 

Phacelia tanacetifolia  Terrain vagues en ville M’Sila Véla et al ., 2013 

Polygonum baldschuanicum Existe en Algérie ou il a été 

introduit , mais est envahissant  

Somon , 1987 

Setaria parviflora  Fossé bordant le parking de 

l’aéroport d’Annaba  

Véla et al ., 2013 

Solanum bonariense  Adventice dans un cimetière à 

Alger , en Tunisie a Zembra 

EPPO/OEPP,2010 

 

Domina et El Mokni, 2012 

Solanum elaeagnifolium  Est noté en Algérie Marlierre in Tanji & al ., 

1985 

 
 

 La Figure 03 est une carte illustrant l’origine biogéographique des végétaux invasifs 

en Algérie, basée sur les travaux d'Younsi et Harrouche (2021). On constate que la majorité 

des espèces proviennent de l’Amérique avec 41 %, suivies par Australieet l’Asie avec 13%. 
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La figure 4 souligne l'importance des échanges commerciaux et des activités humaines dans 

l'introduction d'espèces exotiques en Algérie.    

 

 
 

Figure 4: L'origine biogéographique des végétaux invasifs en Algérie(Younsi et 
Harrouche, 2021). 

 
 

I.9. Étude antérieure sur les espèces invasives 

 Plusieurs études sur les espèces invasives dans des parcs Nationaux ont été menées, 

afin de comprendreles impacts de ces plantes sur les écosystèmes fragiles et la biodiversité. 

En examinant de près la présence et la propagation des espèces végétales envahissantes dans 

ces environnements protégés, on peut également identifier les risques potentiels pour la flore 

et la faune indigènes. 

I.9.1. Parc National d’Oka(Canada)  

 Le parc National d'Oka, d'une superficie de 23,7 km², est situé au sud des 

Laurentides près de Montréal, le long de la rive nord du lac des Deux-Montagnes. À l'origine 

désigné comme réserve de chasse et de pêche de Deux-Montagnes en 1962, ce territoire a été 

consacré à la récréation et à la préservation de l'environnement naturel en 1990, puis reconnu 

comme parc national en 2001 en vertu de la Loi sur les parcs. Le parc regroupe 14 principaux 

groupements végétaux, comprenant neuf milieux terrestres et cinq milieux humides, ce qui en 

fait l'un des parcs les plus riches en diversité floristique (Sabourin et Vermette, 2010). 

41 %
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I.9.1.1. Espèces végétales exotiques envahissantes dans le Parc d’Oka  

 En raison de son grand nombre de visiteurs, de la présence de milieux sensibles aux 

Espèces Végétales Exotiques Envahissantes (EVEE) comme les milieux humides et les 

milieux agricoles perturbés, ainsi que de nombreuses voies d'entrée potentielles, le parc 

national d'Oka est particulièrement vulnérable à l'invasion par des espèces exotiques (Sépaq, 

2014). Selon les observations réalisées en 2018 dans le cadre du Programme de Surveillance 

des Invasions Exotiques (PSIE), 15 espèces ont été répertoriées sur le territoire du parc et cinq 

autres sont potentiellement présentes mais n'ont jamais été observées (Tableau II) (Parc 

national d'Oka, 2018). 

Tableau II : Liste des EVEE présentes ou potontiellement présentes dans le parc National  

d'Oka. 

 

 

éspèces végétales exotiques envahissantes                       Cote d’envahissement  

Alliaria  petiolata  0 

Phalaris arundinacea  4 

Anthriscus sylvestris  1 

Bromus inermis 4 

Butomus umbellatus 4 

Centaurea jacea 0 

Trapa natans 0 

Acer platanoides 1 

Galium mollugo 1 

Hydrocharis morsus-ranae 4 

Impatiens glandulifera  0 

Miscanthus sacchariflorus  1 

Myriophyllum spicatum 4 

Frangula alnus  4 

Rhamnus carthartica  4 

Vinca minor 0 

Reynoutria japonica  2 

Robinia pseudoacacia  4 

Phragmites australis subsp.australis  4 

Lythrum salicaria  4 
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Légende : 0 = potentiellement présente ; 1 = population isolée (≤ 3 populations) ; 2 = secteur 

restreint (> 3 populations dans un même secteur) ; 4 = généralisée (> 3 populations dans 

différents secteurs). 

I.9.1.2. Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes dans le Parc 

d’Oka 

 Pour lutter contre l'invasion de plantes exotiques, le parc National d'Oka a mis en 

œuvre diverses mesures. Dans ses priorités de recherche, il est recommandé de réaliser un 

inventaire complet des EEE présentes sur le territoire et d'expérimenter des méthodes de 

gestion qui permettent de les contrôler ou d'en éliminer (Sépaq, s. d.d.). Par la suite, comme 

indiqué précédemment, un suivi annuel des principales EEE du Québec est réalisé dans le 

cadre du PSIE. Ce suivi permet d'évaluer l'ampleur de l'invasion et de surveiller son évolution 

au fil du temps. Outre ce Programme, depuis plusieurs années, des campagnes de dépistage 

précoce spécifiques pour la châtaigne d'eau sont menées une fois par an (Lemay, 2019). 
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II.1. Historique du parc  

 Le parc national de Gouraya (PNG) a été établi par le décret n°48.327 du 03 novembre 

1984 et fonctionne dans un cadre juridique défini par le décret n°83-458 du 23 Juillet 1983, 

qui établit la carde des parcs nationaux, amendé et complété par le décret exécutif n°98.216 

du 24 juin 1998. 

 Le massif du Djebel Gouraya a été classé pour la première fois en 1924, limité à la 

forêt domaniale de Gouraya. L'aire protégée du Gouraya a été officiellement établie en mai 

1992, avec la nomination d'un directeur et le recrutement d'une équipe administrative. En 

1994, les premiers travaux d'équipement ont débuté, comprenant la clôture d'une partie de la 

réserve, l'aménagement de points d'eau, la construction d'un centre d'information, 

l'aménagement de sentiers et l'acquisition de matériel roulant. La construction de la maison du 

parc national a marqué une étape importante. À partir de 1997, des actions majeures ont été 

entreprises, telles que la réalisation de films documentaires, l'organisation de stages 

d'ornithologie, l'installation du conseil d'orientation, l'aménagement d'un écomusée et la 

création d'un laboratoire de taxidermie. Quatre phases de gestion ont été appliquées entre 

2000 et 2006 pour assurer le bon fonctionnement de l'aire protégée (Plan de gestion Nº 5 du 

parc national de Gouraya, 2022-2026). 

 En 2004, il a été déclarée réserve de biosphère par le Conseil international de 

coordination situé à Paris, un organisme appartenant au programme « L'homme et la 

biosphère » « l’homme et la biosphère » (MAB) de l’UNESCO à Paris. 

Ⅱ.2. Situation géographique du parc national de Gouraya  

 Situé à l'est de l'Algérie, dans la Wilaya de Bejaia le long de la côte méditerranéenne, 

le parc national de Gouraya occupe 10,21% de la superficie totale de la commune, équivalant 

à 6% du territoire de la wilayaest positionné à 127 km à l'est de TiziOuzou, à 110 km au nord-

est de Sétif, à 96 km à l'ouest de Jijel, et à 239 km au nord-ouest de Constantine. S'étendant 

sur 2080 hectares, il se trouve à 230 km à l'est de la capitale Alger. Ses limites comprennent la 

ville de Bejaia et la route n°24 au sud, ainsi que la commune de Toudja et la plage de 

Boulimat à l'ouest (Figure 5) (Rebbas, 2014). 

 Ce parc s'ouvre sur la mer Méditerranée au nord et à l'est, avec une impressionnante 

corniche de 11,5 km de long et des falaises abruptes plongeant dans la mer. Il fait partie des 
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chaînes littorales de l'Atlas tellien(plan de gestion N°5 du parc national de Gouraya, 2022-

2026). 

Il est ainsi localisé à : 

 127 km à l’Est de Tizi Ouzou 

 110 km au Nord-Est de Sétif, 

 96 km à l’Ouest de Jijel, 

 239 km au Nord – Ouest de Constantine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Depuis l’adoption de la loi n° 11-02 du 17 février 2011 sur les aires protégées, le parc 

national de Gouraya est divisé en trois zones distinctes. La zone centrale couvre une 

superficie de 419 hectares, la zone tampon s’étend sur 637 hectares, et la zone de transition 

occupe 1064 hectares (Figure 06) (CENEAP d’Alger,2013). 

 

 

Figure 5: Situation géographique du PNG(Vela, 2011) 
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Figure 6: Carte du zonage (plan de gestion N°5 du parc National de Gouraya, 2022-2026). 

 

II.3. Nature juridique des terres  

 Dans le cadre du plan de gestion du Parc National de Gouraya, les terres se 

répartissent comme suit : terrains privés représentant 65%, forêt sectorielle occupant 17%, 

forêt domaniale couvrant 17%, et une partie domaniale distraite s'élevant à 1% (Figure 7).  

 
 

Figure 7: Spectre de statut juridique des terres du PNG(plan de gestion N°5 du parc 

national de Gouraya, 2022-2026). 

terrains privés  65%

foret secionale 17%

foret domaniale 17%

partie domaniale distraite
1%



Chapitre II       Présentation de la Zone d’étude 

18 
 

II.4. La flore du parc 

 La flore du PNG est riche et diversifiée (526espèces, dont 123 médicinales et 02 

espèces non citées dans la flore d’Algérie (à savoir Cheiranthus cheiri et Cheilanthes 

acrostica), allant d’espèces rares (Euphorbia dendroides, Bupleurum plantaginum, 

Lithospermum rosmarinifolium...) aux espèces communes (Pinus halepensis, Quercus 

coccifera...) et caractérisant les zones humides (Phragmites communis, Typha angustifolia...) 

(PG N°5 du PNG, 2022-2026). 

II.5. Caractéristiques physiques du parc  

II.5.1. Relief  

 Le parc national de Gouraya s'étend sur un territoire côtier-montagneux, débutant 

directement depuis le littoral pour s'élever le long de la crête rocheuse du Djebel Gouraya, 

culminant à 672 mètres d'altitude. Il englobe également le massif calcaire du Djebel-oufarnou, 

atteignant 454 mètres, ainsi que le versant sud d'Ighil-Izza, qui s'élève à 359 mètres. Le Cap 

Carbon forme une sorte de presqu'île aux pentes abruptes, exposée au versant nord et 

culminant à 225 mètres d'altitude (P.N.G., 1999). 

 La topographie du parc est très accidentée, avec des pentes dépassant 25% sur la 

majeure partie du territoire. C'est particulièrement le cas sur le versant nord du Djebel 

Gouraya, où les parois rocheuses sont presque verticales. Seule la partie nord-ouest présente 

un relief moins escarpé, avec des pentes n'excédant pas 21%. Certaines zones affichent des 

pentes moyennes comprises entre 12% et 25%, principalement au niveau des sommets 

arrondis des montagnes (P.N.G., 1999). 

II.5.2. Géologie 

 Le parc National de Gouraya est situé dans la région tellienne, qui constitue la partie 

septentrionale des montagnes d'Algérie, notamment les chaînes côtières kabyles également 

appelées les chaînes calcaires liasiques selon certains spécialistes (Duplan, 1952). Cette 

dénomination fait référence à la composition géologique de ces reliefs, principalement 

composés de roches calcaires formées pendant la période du Lias. 

 La structure géologique de cette région se caractérise par une orientation globale du 

nord-ouest vers le sud-est. Le Djebel Gouraya et l'Adrar Oufarnou, qui forment un anticlinal, 
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sont fragmentés par des failles sub-verticales, créant ainsi des compartiments distincts. Dans 

la partie nord-ouest du parc, où le relief est moins marqué, on peut observer l'extrémité 

orientale d'une nappe de Flysch crétacé en raison des importants mouvements tectoniques 

survenus dans cette zone (Duplan et Grevelle, 1960). 

II.5.3. Hydrographie 

 Le parc National de Gouraya est traversé par un réseau hydrographique 

principalement composé d'oueds temporaires qui ne coulent qu'en saison des pluies, étant 

alimentés de manière saisonnière. En raison de ses pentes abruptes et rocheuses, le massif du 

Djebel Gouraya ne possède pas un réseau hydrographique développé en raison de la 

formation limitée de talwegs dans ces calcaires résistants à l'érosion. Ainsi, le réseau 

hydrographique du parc national de Gouraya est caractérisé par son intermittence liée aux 

conditions climatiques et par sa faible présence sur le massif rocheux du Djebel Gouraya en 

raison de la nature géologique du terrain (PNG, 2004). 

 Dans la partie nord-ouest du parc, moins rigide, on trouve de nombreux oueds, 

parmi lesquels les principaux affluents sont l'Ighzer Ouhrik et l'Ighzer n'Sahel. 

II.5.4. Pédologie  

 Dans l'étude pédologique menée par Boumecheikh (2011), une analyse des 

interactions entre le sol et la végétation à Gouraya a mis en évidence la diversité des profils 

présents. Il est remarqué que la plupart de ces profils affichent une teneur satisfaisante en 

matière organique, principalement dans les horizons superficiels, caractérisés par un humus 

de type mull ou mull Moder. On retrouve principalement les types de sol suivants : 

- Un sol brun calcique évolué, avec un profil relativement homogène de type A (B) C. 

- Un sol brun calcique lessivé de type A (B) C sous roche, formé par des calcaires 

dolomitiques. 

- Un sol jeune brun calcaire peu profond, de type A (B) C sur substrat marno-calcaire 

schisteux. 

- Un sol polycyclique, perturbé sur le plan morphologique, résultant de la superposition d'un 

sol ancien recouvert par un sol d'apport. 
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II.6. Synthèse climatique  

 Le climat est un facteur fondamental pour la région méditerranéenne, car il joue un rôle 

déterminant dans la mise en place, l'organisation et la survie des écosystèmes locaux. Ainsi, il 

est primordial de mener des études sur les régimes pluviométriques et thermiques afin de 

caractériser les différents types de climats présents dans la région. Ce travail permet de mieux 

comprendre les conditions environnementales et leur influence sur la faune et la flore de la 

région. 

 Les données climatiques des stations d'études Cap Carbon (aire de jeu), Gouraya (aire 

de repos), Les Oliviers et Tamelaht, situées respectivement à des altitudes de 210m, 471m, 

68m et 62m, ont été obtenues en extrapolant les données relevées dans la station 

météorologique de l'aéroport de Bejaia, située à une altitude de 2m. Cette station 

météorologique de l'aéroport de Bejaia a été choisie comme station de référence pour une 

période de 30 ans, allant de 1993 à 2023. 

II.6.1. Les précipitations 

 Seltzer (1946) a déterminé que le gradient pluviométrique varie de 40 à 80 mm de pluie 

pour une élévation d'altitude de 100m du niveau de la mer vers l'intérieur du pays, en fonction 

de la hauteur des différentes montagnes de la région méditerranéenne, allant de 100 à 2000m. 

Cependant, étant donné que notre station est proche du littoral, nous prendrons en compte un 

gradient de 40mm de pluie. 

 Il est à noter que la station de Bejaïa enregistre une pluviométrie annuelle de 752.8 mm. 

Par ailleurs, il est important de prendre en considération les différences significatives 

d'altitude entre la station de Bejaia et les stations d'études : cap carbon (aire de jeu), Gouraya 

(aire de repos) qui sont de 210 met 471m respectivement. 

 La pluviométrie annuelle estimée de la station d'étude de cap carbon est égale à la 

pluviométrie annuelle de Bejaia plus 84mm, soit 752.8 + 84 = 836.8 mm. De même, la 

pluviométrie annuelle estimée pour la deuxième station d'étude Gourayaégale 941.2 mm 

Également, la pluviométrie annuelle estimée pour la troisième et la quatrième station d'étude, 

égale à la même pluviométrie annuelle de Bejaia car l’altitude des deux dernières stations les 

oliviers et tamelaht dépasse par les 100m.  
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 Ces estimations prennent en compte les différences altitudinales entre les stations 

d'étude et la station de Bejaia pour obtenir une meilleure approximation des précipitations 

annuelles dans ces régions. Pour y est parvenir, il faut multiplier la valeur mensuelle de 

chaque mois de la station de Bejaia par les rapports indiqués dans le tableau (Ⅲ) suivant.   

 

Tableau III :Valeurs des coefficients de correction des précipitations des stations d'étude. 

Station 
Différence 

Altitudinale (m) 

P (mm) de la 

Station 

Bejaia 

P Station Etudiée / P 

Bejaia 

Coefficient 

de 

correction 

Cap Carbon 208 m 752,8 mm (836,8 / 752,8) mm 1,11 

Gouraya 469 m 752,8 mm (941,2 / 752,8) mm 1,25 

II.6.2. Les Températures 

 Selon Seltzer (1946), les températures moyennes minimales (m) diminuent de 0,4°C 

pour chaque élévation de 100 m, tandis que les températures moyennes maximales (M) 

diminuent de 0,7°C pour chaque élévation de 100 m. En utilisant ces données pour estimer les 

températures à la station de Cap Carbon, on constate que les températures moyennes 

minimales (m) et maximales (M) sont respectivement inférieures de 0,84°C et de 1,47°C par 

rapport à celles de la station de Bejaia. Pour la station de Gouraya, les températures moyennes 

minimales (m) et maximales (M) sont inférieures de 1,88°C et 3,29°C par rapport à celles de 

la station de Bejaia. En revanche, pour les autres stations telles que Les Oliviers, Gouraya, et 

Tamelaht, qui ne dépassent pas les 100m d'élévation, les températures sont similaires à celles 

de la station de Bejaïa, comme indiqué dans le tableau Ⅳ. 

Tableau IV : Valeurs cofficient de correction des températures des stations d'étude. 

Station Différence 

Altitudinale (m) 

Coefficient correction 

T (°C) maximale 

Coefficient correction 

T (°C) minimale 

Cap Carbon 208m 1,47°C 0,84°C 

Gouraya 469m 3,29°C 1,88°C 
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II.6.3. Les données climatiques des stations 

 Les données climatiques (températures et précipitations) des stations d’études sont 

présentées ci-dessus par des graphes : Figure 8 pour les précipitations, figure 9 pour les 

températures moyennes maximales et la figure 10 températures moyennes minimales (voir 

Annexes 01, 02 et 03 pour les données climatiques de chaque station). 

 
 

Figure 8: Histogramme présentatif des précipitations pour les stations étudiées 

 

 Les données climatiques de la station météorologique de Bejaïa, Tamelaht et Les 

Oliviers pour la période 1993-2023 révèlent des variations tout au long de l'année. Les 

précipitations, avec une somme totale annuelle de 752,8 mm, varient de manière notable, 

atteignant un pic de 111,4 mm en janvier et un minimum de 5,8 mm en juillet. Les mois de 

janvier et décembre se distinguent comme les plus pluvieux, tandis que juillet et août 

enregistrent les niveaux les plus bas de précipitations (Voir Annexe 01). 

  Les données de la station de Cap Carbon indiquent que les précipitations varient 

considérablement tout au long de l'année. Les niveaux de précipitations enregistrés vont de 

6,4 mm en juillet à 123,6 mm en janvier, ce qui fait de janvier et décembre les mois les plus 
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pluvieux. En revanche, les mois de juillet et août présentent les niveaux de précipitations les 

plus bas (Voir annexe 02). 

 Pour la station de Gouraya, Les précipitations atteignent un maximum en janvier 

avec 139,2 mm et un minimum en juillet à seulement 7,2 mm. Les mois de janvier et 

décembre se distinguent par des niveaux de précipitations plus élevés, tandis que juillet et 

août enregistrent les chiffres les plus bas (Voir Annexe 03). 

 

Figure 9: Graphique en courbes qui présente les températures moyennes maximales des 

stations étudiées 
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Figure 10: Graphique en courbes qui présente les températures moyennes minimales des 

stations étudiées 

En ce qui concerne les températures, les moyennes maximales évoluent 

progressivement de 16,7°C en janvier à 30,6°C en août, faisant de ce dernier le mois le plus 

chaud. Les moyennes minimales suivent une tendance similaire, passant de 7,3°C en janvier à 

21,6°C en août. La moyenne des températures, calculée comme la moyenne entre les 

températures maximales et minimales, est la plus basse en janvier à 12°C et atteint son 

maximum en août à 26,1°C (Voir Annexe 01). 

 Les températures moyennes maximales augmentent progressivement de 15,2°C en 

janvier à 29,1°C en août, puis diminuent à 16,6°C en décembre. De même, les températures 

moyennes minimales montrent une tendance similaire, passant de 6,4°C en janvier à 20,7°C 

en août, puis redescendant à 8,06°C en décembre. La moyenne des températures, est la plus 

basse en janvier à 10,8°C et atteint son maximum en août à 24,9°C (Voir annexe 02). 

 Les températures maximales évoluent progressivement de 13,4°C en janvier à 

27,3°C en août, mois généralement le plus chaud. De même, les températures minimales 

suivent cette tendance, passant de 5,4°C en janvier à 19,7°C en août. Les températures 

moyennes varient de 9,4°C en janvier à 23,5°C en août (Voir annexe 03). 
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II.6.4. Diagramme ombrothermique de Bagnouls et Gaussen (1953) 

 Le diagramme ombrothermique de Bagnouls et Gaussen est un outil visuel créé en 1953 

pour représenter les données climatiques, telles que les précipitations et les températures 

moyennes mensuelles, sur un même graphique. Cette représentation graphique permet de 

visualiser clairement les variations saisonnières des précipitations et des températures, et 

permet également d'observer la saison sèche dans la région étudiée. 

 D'après les diagrammes réalisé ci-dessus mettent en évidence les périodes sèches des 

différentes stations étudiées. On remarque que les stations Bejaïa, Tamelaht et les Oliviers se 

distinguent par une période de saison sèche plus longue, s'étendant sur 4 mois, de début mai à 

fin août (figure 11). Cette période sèche est légèrement plus longue que celle observée pour 

les stations Cap Carbon et Gouraya qui s’étalent sur une période presque de 3 mois, de mi-

mai à fin août (figure 12 et 13). 

 
 

Figure 5: Diagramme ombrothermique de la station de Bejaia (Tamelaht et les Olviers) 
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Figure 6: Diagramme ombrothermique de la station Cap Carbon 

 

 
 

Figure 7: Diagramme ombrothermique de la station Gouraya 
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II.6.5. Climagramme d’emberger  

 Le quotient pluviothermique d'Emberger est un outil graphique représentant la synthèse 

climatique spécifique au climat méditerranéen. Il met en rapport les précipitations et les 

températures pour aider à déterminer l'étage bioclimatique de la région étudiée. Les zones 

climatiques et les types de végétation qui y sont associés peuvent ainsi être identifiés en 

fonction du quotient pluviothermique. 

 Le quotient est déterminé par la formule de Stewart (1969), adapté pour l’Algérie et les 

autres pays voisins, qui se présente comme suit : 

Q3 = 3,43 P/M-m 

P : pluviométrie moyenne annuelle en mm 

M : température maximale moyenne du mois le plus chaud 

m : température minimale moyenne du mois le plus froid 

 Après avoir calculé le quotient d’EMBERGER pour nos stations d'étude, nous 

obtenons les valeurs suivantes : Q= 110,81 pour les stations de Bejaïa, tamelaht et les oliviers, 

Q= 126,38 pour la station de Cap Carbon, et Q= 147,3 pour la station de Gouraya (Voir 

l’annexe 04). Ces résultats classent les stations de Bejaia, tamelaht et les oliviers dans l’étage 

sub-humide chaud, la station de Cap Carbon dans l’étage sub-humide tempérée et la station de 

Gouraya dans l’étage humide tempérée, comme illustrer dans la figure 14 ci-dessous. 
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Figure 8: Situation des stations étudiées sur le climagramme d'Emberger 

II.7. Importance de l’étude des espèces invasives au PNG  

 Le parc National de Gouraya en Algérie, faisant partie des dix parcs nationaux du 

pays, se distingue par sa riche biodiversité en faune et flore. Il est crucial de protéger ce parc 

contre les menaces de dégradation et de fragmentation des habitats et des écosystèmes.  

 L'étude des espèces invasives au Parc National de Gouraya est essentielle pour 

préserver la biodiversité et les écosystèmes fragiles contre ces menaces. Les espèces invasives 

peuvent avoir des conséquences écologiques, économiques, sanitaires et sociales importantes, 

perturbant l'équilibre naturel des écosystèmes. Il est primordial d'empêcher l'introduction 

d'espèces invasives pour éviter l'extinction des espèces indigènes et maintenir le bon 

fonctionnement des écosystèmes (Parker et al., 1999). 
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II.8. Espèces végétales potentiellement invasive au PNG  

II.8.1. Ailanthus altissima 

II.8.1.1. Description 

 Le nom Ailanthusdérive du mot chinois "ailanto" ou parfois "aylanto" (photo 02), 

signifiant arbre du ciel ou arbre du paradis (Tree of Heaven en anglais). Ce genre a été décrit 

par Desfontaines en 1788 dans les Mémoires de l’Académie des Sciences. Par ailleurs, 

l'Ailante est également connu sous le nom commun de Faux-Vernis du Japon, en raison de la 

confusion qui existait à l'époque de son introduction avec le vrai Vernis du Japon, (Gauvritet 

al., 2003). 

 L'Ailanthusaltissima(Mill.) Swingle, 1916, appartenant à la famille des 

Simaroubacées, est un arbre à feuilles caduques pouvant atteindre jusqu'à 30 mètres de 

hauteur. Sa description botanique détaillée met en lumière ses caractéristiques distinctives, 

telles que son tronc rectiligne, ses feuilles imparipennées et ses folioles latérales (6 à 12 

paires) faiblement dentées (1 à 4 dents) (Mouillefert, 1892). 

 

Figure 15: Photographie d'une ailante glanduleux (Ailanthus altissima) au PNG 
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II.8.1.2. Origine  

 L'Ailanthusaltissima(Mill.) Swingle est une espèce originaire du sud de la Chine, où 

elle est endémique et connue depuis la préhistoire. D'abord transmise par voie orale, cette 

plante a été mentionnée dans les premières encyclopédies sous forme d'idéogrammes. Un de 

ses noms d'origine campagnarde est l'arbre du printemps, car il se débourre tard et symbolise 

l'arrivée officielle de la belle saison (Hu, 1979). 

 Introduit en Europe au XVIIIe siècle par Pierre d’Incarville, qui a envoyé des 

graines en France entre 1743 et 1757, l'Ailanthusaltissimaaurait potentiellement atteint Paris 

dès 1751, où il aurait pu être semé par Bernard de Jussieu, ou plus tardivement en 1771 

depuis l’Angleterre. Cette plante, largement cultivée, s'adapte rapidement dans presque toute 

l’Europe (Collin et Dumas, 2009). Elle est également présente sur le continent américain, en 

Australie et en Afrique. 

II.8.1.3. Habitats et milieux  

 L’ailante se trouve souvent sur des sols relativement secs de l'étage collinéen (altitude 

inférieure à 1000 m), mais il se développe le mieux sur des sols relativement riches en bases 

et en azote à pH neutre à légèrement acide (Rameau et al., 1989). 

On qualifie généralement l'ailante d'espèce pionnière, qui tire parti des catastrophes naturelles 

en forêt (tempêtes, insectes défoliateurs, etc.) pour se développer. Elle ne parvient pas à 

s'imposer dans une forêt à canopée dense (Kowarik, 1995). 

II.8.1.4. Classification 

 La classification hiérarchique et systématique de l’Ailante glanduleux, Faux vernis du 

Japon (INPN, 2003-2024). 

 Règne : Plantae. 

 Sous-Règne : Viridaeplantae. 

 Classe :Equisetopsida. 

 Sous-Classe :Magnoliidae. 

 Ordre :Sapindales. 

 Famille : Simaroubaceae. 

 Genre : Ailanthus. 
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 Espèce : Ailanthus altissima. 

II.8.2. Opuntia stricta 

 Opuntia stricta (Haw.) Haw., 1812(Cactacées), également connue sous le nom de 

"figuier de Barbarie", est une espèce de cactus originaire des Amériques. Cette plante est 

considérée comme une espèce envahissante dans de nombreuses régions en raison de sa 

capacité à se propager rapidement et à coloniser divers types de sols (Shackleton et al, 2017). 

II.8.2.1. Description 

 Opuntia stricta est un arbuste succulent étendu ou élevé, très ramifié, pouvant 

atteindre 2 m de hauteur (Photo 03). Ses cladodes sont plats, de couleur verte à bleu-vert, 

mesurant environ 10-25 cm de long et généralement 7,5-15 cm de large. Les épines jaunes, 

légèrement courbées, émergent des aréoles et peuvent être absentes ou regroupées en un ou 

plusieurs amas. Ses fleurs, d'un jaune éclatant et de forme cactus, fleurissent pendant les mois 

d'été (Benson, 1982). 

 
 

Figure 16: Photographie d'un pied de l'oponce stricte (Opuntia stricta) au PNG 
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II.8.2.2. Origine  

 Opuntia stricta, également connu sous le nom commun de "raquette de barbarie", est 

une espèce d'Opuntia originaire des régions tropicales et subtropicales d'Amérique. Cette 

plante succulente est largement répandue dans son habitat naturel, allant du continent 

équatorien au continent américain, couvrant des zones allant du golfe du Mexique au Texas, 

en passant par l'Alabama, la Louisiane, la Floride, ainsi que la côte atlantique de la Floride et 

de la Caroline du Sud (Benson, 1982). 

II.8.2.3. Habitats et milieux 

  Une aire de répartition naturelle très étendue, couvrant des régions aux climats, 

habitats et sols variés. On la trouve dans des zones sèches, semi-arides et arides, habitant des 

milieux tels que les bois ouverts, les forêts sèches, les zones semi-arides épaisses, les rizières, 

les prairies, les pâturages, les cours d'eau, les bordures de routes, les zones côtières, les sites 

perturbés et les décharges. 

 Malgré sa tolérance au gel, l'Opuntia strictase développe mieux dans des conditions 

chaudes et humides. Cette espèce est également résistante à la sécheresse, capable de survivre 

jusqu'à 8 mois sans eau. On peut trouver des populations sauvages et naturalisées d'Opuntia 

stricta dans des régions où les précipitations annuelles moyennes varient de 300 mm à plus de 

1200 mm (Gouvernement du Queensland, 2018). 

II.8.2.4. Classification   

 La classification hiérarchique et systématique de l’oponce stricte (INPN, 2003-2024). 

 Règne :Plantae. 

 Sous-Règne :Viridaeplantae. 

 Classe : Equisetopsida. 

 Sous-Classe :Magnoliidae. 

 Ordre :Caryophyllales. 

 Famille :Cactaceae. 

 Genre : Opuntia. 

 Espèce : Opuntia stricta. 
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II.8.3. Cardiospermum grandiflorum 

II.8.3.1. Description 

 Cardiospermum grandiflorum Sw., 1788, est une plante de grande taille, semi-

ligneuse, annuelle ou pérenne, souvent en cascadesur d'autres végétations (Photo 04). Bien 

que la taille des fruits de Cardiospermum grandiflorum puisse varier, sa forme distincte et sa 

couverture de poils rendent l'espèce facilement reconnaissable et distinguable des taxons 

étroitement liés tels que Cardiospermumhalicacabum et Cardiospermumcorindum. 

Cardiospermum grandiflorum présente des tiges côtelées et velues de couleur vert rougeâtre, 

couvertes de poils rudes. Les feuilles sont composées, atteignant jusqu'à 16 cm de long, de 

couleur vert foncé et fortement dentelées.   

 Les fleurs de l'espèce ont quatre pétales blancs avec une lèvre jaune. Les fleurs sont 

parfumées et poussent en grappes avec une paire de vrilles à la base de la fleur. Les fruits sont 

en forme de ballon, atteignant jusqu'à 65 mm de long, gonflés, représentant une capsule à 3 

angles et à l'extrémité pointue, recouverte de fins poils rudes. Les jeunes capsules de fruits 

sont vertes, devenant brunes à maturité. Chaque fruit est septifragal et contient trois graines 

noires, chacune avec un hile caractéristique en forme de cœur blanc 

(WeckerleetRutishauser, 2005). 
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Figure 17: Photographie d'une touffe de cardiosperme a grandes fleurs (Cardiospermum 

grandiflorum) au PNG 

II.8.3.2. Origine  

 La variété d'indigènes couvrant une grande partie de l'Afrique et 

del’Amérique(USDA-ARS, 2015 ; Wagner et al. ,1999), a entraîné une certaine confusion 

taxonomique autour de l'espèce. Bien que certains chercheurs, comme Carroll et al. (2005), 

estiment que C. grandiflorum est endémique aux Amériques et que les populations 

autochtones en Afrique appartiennent à des espèces distinctes, d'autres études, telles que celle 

de Gildenhuys et al. (2013), indiquent une répartition indigène limitée aux Amériques. 

Cependant, le statut autochtone des populations en Afrique de l'Ouest reste incertain, 

contrairement à celles d'Amérique du Sud et d'Australie qui sont introduites et invasives. 

Gildenhuyset al. (2015) confirment la situation d'invasion en Afrique du Sud et en Australie, 

suggérant que le statut (natif ou envahissant) de l'espèce devrait être examiné dans d'autres 

régions en dehors de l'Amérique du Sud. 

 En Australie, sur la côte est, C. grandiflorum est courant en Nouvelle-Galles du Sud 

et au Queensland, avec quelques cas isolés en Australie occidentale (près de Perth) et en 

Australie du Sud (AVH, 2014). 
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II.8.3.3. Habitats et milieux 

 Cardiospermum grandiflorum préfère les habitats ouverts, bien qu'elle puisse 

également bien pousser en lisière de forêt (CABI, 2017). Elle prospère dans des types de sol 

bien drainés. Des recherches sur les populations envahissantes en provenance d'Australie ont 

révélé que les types de sol variaient considérablement selon les régions à forte densité de 

populations, ce qui indique que l'espèce présente une large tolérance édaphique. 

II.8.3.4. Classification 

 La classification hiérarchique et systématique deCardiosperme à grandes fleurs, Vigne 

ballon (INPN, 2003-2024). 

 Règne : Plantae. 

 Sous-Règne : Viridaeplantae. 

 Classe : Dicotyledonae. 

 Sous-Classe : Magnoliidae. 

 Ordre : Sapindales. 

 Famille : Sapindaceae. 

 Genre : Cardiospermum. 

 Espèce : Cardiospermum grandiflorum. 
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III.1. Le choix du site 
 Afin d'étudier la présence d'espèces végétales potentiellement invasives, quatre 

stations distinctes ont été sélectionnées au sein du Parc National de Gouraya. Ces stations, 

Gouraya, Cap Carbon, Les Oliviers et Tamelaht, ont été choisies en raison de la présence 

avérée des espèces végétales ciblées par notre étude. La présence de ces espèces 

potentiellement invasives dans ces stations a été confirmée par les observations de M. 

DERIES F., inspecteur principal des forêts au sein du PNG. 

III.2. Collecte des données 

ⅡI.2.1. Reconnaissance préliminaire 

 Pour bien planifier notre étude, nous avons débuté par des sorties pilotes. Ces sorties 

nous ont permis d'observer de près l'environnement naturel, d'identifier les zones 

d'échantillonnage les plus prometteuses et de sélectionner la méthode d'échantillonnage la 

mieux adaptée à notre recherche.   

ⅡI.2.2. Collecte de données sur le terrain 

 La deuxième étape de notre étude consistait en des sorties sur le terrain, menées 

après une phase de reconnaissance préliminaire. Notre objectif était d'étudier la potentialité 

envahissante de trois espèces : l'Ailanthus altissima, l'Opuntia stricta et le Cardiospermum 

grandiflorum.   

Nous avons observé ces espèces dans quatre stations distinctes :  

 Station de Gouraya (près de l'aire de jeux) :Ailanthus altissima 

 Station de Tamelaht:Ailanthus altissima 

 Station Cap Carbon:Opuntia stricta 

 Station les Oliviers :Cardiospermum grandiflorum 

ⅡI.2.3. Sélection de l'emplacement pour les relevés 

 Pour assurer la cohérence de nos données, nous avons choisi des emplacements 

spécifiques pour nos relevés. Dans chacune des quatre stations, nous avons positionné des 

parcelles de 10 m² et de 25 m² en veillant à ce qu'elles soient situées dans des zones 

homogènes. Cela signifie que nous avons évité les bordures de milieux ou les lisières, qui 

pourraient présenter des conditions environnementales différentes et biaiser nos résultats.   
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ⅡI.2.4. Matériel utilisé 

 Pour mener à bien nos observations et collecter des données précises, nous avons 

utilisé les outils suivants :  

 Couteau  

 Fil maçon 

 Mètre ruban  

 Tuyaux 

 Appareil photo 

 Jumelle 

 

Figure 18: Le matériel utilisés sur le terrain 

 

III.3. Méthodes d’échantillonnage de la zone d’étude 
 

 L'étude du potentiel invasif des espèces végétales dans le parc de Gouraya a 

nécessité une stratégie d'échantillonnage adaptée à la variabilité du milieu et à l'étendue de la 

zone d'étude.   

 Pour garantir la représentativité de nos données, nous avons utilisé une technique 

d'échantillonnage par parcelles de 10 m² et de 25 m², réparties de manière aléatoire dans 

chaque station (4 parcelles par station), afin de couvrir efficacement la zone d'étude. Cette 
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méthode permet de représenter fidèlement l'ensemble du terrain étudié. La taille de 

l'échantillon a été déterminée en fonction de la superficie totale de chaque station, assurant 

ainsi une taille suffisante pour obtenir des résultats statistiquement significatifs.   

A. La station de Gouraya (l’air de jeux) 

 Lieu : Gouraya (l’air de jeux) 

 Date :28 /03/2024 

 Taille de parcelles réalisées : 10 m² 

 Espèce étudiée : Ailanthus altissima 

 

 

Figure 9: Image satellite des emplacements des parcelles a Gouraya 

 

 

 

B. La station du Cap carbon 

 

 Lieu : Cap carbon  

 Date :01 /04/2024 

 Taille de parcelles réalisées : 10 m² 

 Espèce étudiée : Opuntia stricta  
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Figure 20: Image satellite des emplacements des parcelles a Cap Carbon 

 

C. La station des Oliviers 

 

 Lieu : les Oliviers  

 Date :22 /04/2024 

 Taille de parcelles réalisées : 25 m² 

 Espèce étudiée : Cardiospermum grandiflorum 
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Figure 10: Image satellite des emplacements des parcelles aux Oliviers 

 

 

D. La station de Tamelaht 

 

 Lieu : Tamelaht 

 Date : 05 /05/2024 

 Taille de parcelles réalisées : 10 m² 

 Espèce étudiée : Ailanthus altissima 
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Figure 22: Image satellite des emplacements des parcelles a Tamelaht 

 

III.4. Le protocole d'échantillonnage 

 Identification de zones homogènes : Pour chaque espèce étudiée, nous avons 

identifié des zones homogènesont se basons sur le type de végétation, la pente et 

l'exposition. 

 Échantillonnage par parcelles : Le choix de deux tailles de parcelles (10 m² et 25 

m²) a été dicté par la présence de Cardiospermum grandiflorum à la station des 

Oliviers. Cette espèce grimpante et rampante forme des touffes étendues, nécessitant 

des parcelles plus importantes pour estimer correctement les espèces végétales 

présentes. Des quadrats de végétation ont été associés à cette station afin d'estimer le 

taux de recouvrement de Cardiospermum grandiflorum en pourcentage. Pour les 

autres espèces et stations (Gouraya, Cap Carbon et Tamelaht), des parcelles de 10 m² 

ont été jugées suffisantes pour identifier et recenser les espèces végétales présentes. 

 Recensement des espèces végétales : Dans chaque parcelle, nous avons procédé au 

recensement et à l'identification de toutes les espèces végétales présentes, en 

particulier les espèces invasives ciblées. Les données ainsi collectées nous permettent 
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d'étudier la distribution des espèces invasives, leur abondance et leur impact potentiel 

sur la végétation locale. 

 Estimation du taux de recouvrement : Pour Cardiospermum grandiflorum, nous 

avons utilisé Quadrat de 1 m2 subdiviser en 100 petits carrées pour estimer le taux de 

recouvrement de l'espèce en pourcentage (Photo 06).  

 Cette approche d'échantillonnage nous a permis de collecter des informations 

écologiques satisfaisantes sur la distribution et l'abondance des espèces végétales 

potentiellement invasives dans le parc de Gouraya. 

 

 

 

Figure 23: Photographie du quadrat de 1m² utilisé dans la station des Oliviers 

 

III.4.1. Identification 

 Dans chaque station étudiée, les espèces invasives et les espèces végétales 

accompagnatrices ont été identifiées à l'aide de clés de détermination botanique (Santas et 

Quezel, 1962). Ces clés permettent une classification précise des plantes en se basant sur 

leurs caractéristiques morphologiques.  
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III.4.2. Dénombrement 

 Après avoir délimité les parcelles, chaque parcelle a été examinée minutieusement. Le 

nombre d'individus de chaque espèce invasive et de toutes les espèces végétales présentes 

dans la parcelle a été compté manuellement. Ce comptage a permis d'obtenir des données 

quantitatives essentielles pour évaluer l'impact des espèces invasives, étudier leur abondance 

et leur distribution. 

Les données récoltées lors de notre étude sur le terrain ont été enregistrées dans un 

tableau Excel, ou nous avons calculé les indices permettant de comprendre la composition des 

communautés végétales et l’impact de l’invasion biologique dans les zones d’études. 

III.5. Analyse des indices écologiques pour l'interprétation des résultats 

III.5.1. Les indices de composition 

 La richesse spécifique totale (S)  

 La richesse spécifique correspond au nombre total d'espèces composant un peuplement 

végétal. C'est un paramètre fondamental pour caractériser une communauté (Blondel, 1979). 

Plus la richesse est élevée, plus la diversité floristique est importante.  

 La fréquence (F)  

 La fréquence exprime le pourcentage de relevés dans lesquels une espèce est présente. 

Elle mesure donc la présence relative de chaque espèce dans l'écosystème étudié. Elle se 

calcule selon la formule :  

F =Ri / R *100 

F : la fréquence (%) 

Ri : nombre de relevés contenant l’espèce 

R : nombre de relevés réalisés 

 Une espèce présente dans tous les relevés aura une fréquence de 100%, tandis qu'une 

espèce rare n'apparaîtra que dans quelques relevés.  
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 Indice de fréquence (IF) 

 L'indice de fréquence est un outil complémentaire qui permet d'évaluer la constance 

d'une espèce dans un écosystème donné, en la classant selon des catégories prédéfinies 

(TableauⅤ). Cet indice, combiné à la fréquence en pourcentage, renseigne sur la régularité de 

présence de chaque espèce végétale dans la communauté étudiée.  

 

Tableau V : Classification de DU RIETZ 

         Catégories  Indice de fréquence ( IF)        Type de plante  

       F < 20%  I        Accidentel 

     20% < F < 40%  II        Accessoire  

     40% < F < 60% III        Assez fréquent  

     60% < F < 80%  IV        Fréquent  

      80 < F <  100%  V        Très fréquent  

III.5.2. Indices de structure 

 La densité absolue (D)  

 La densité absolue correspond au nombre d'individus d'une même espèce par unité de 

surface. Elle permet de quantifier précisément l'abondance de chaque espèce végétale. Sa 

formule est : 

D = Nombre d'individus de l'espèce / Surface totale des relevés 

 

 Abondance relative  

 C’est le rapport entre le nombre d’individus d’une espèceet le nombre total d’individus 

de toutes les espèces inventoriées. Lavaleur est donnée en pourcentage : 

Abr = Na/N x 100 

 Na : nombre d’individus de l’espèce a 

N : nombre total d’individus de toutes les espèces inventoriées 
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 Indice de diversité de Shannon Weaver (H’) 

 Cet indice permet d'évaluer la diversité réelle d'un peuplement végétal, en tenant 

compte à la fois du nombre d'espèces et de leur répartition en termes d'abondance relative 

(Ramade, 1984), Plus H' est élevé, plus la diversité est importante.  

H= - ΣPi Log2Pi 

 Avec Pi = Abondance relative de l'espèce i  

 Diversité maximale (H max)  

 La diversité maximale correspond à la valeur que prendrait l'indice de Shannon si 

toutes les espèces étaient représentées par le même nombre d'individus (Ponel, 1983). Elle 

s'exprime en fonction de la richesse spécifique : 

H max = log2 S 

Avec S = Nombre total d'espèces 

 Indice d’équitabilité(E) 

L'indice d'équitabilité, aussi appelé indice d'équipartition (E), mesure la régularité de la 

répartition des effectifs entre les différentes espèces (Blondel, 1975). Il varie de 0 à 1 

(Barbault, 1981). 

 E proche de 0 : la quasi-totalité des effectifs est concentrée sur une seule espèce 

 E = 1 : toutes les espèces ont la même abondance 

E = H' / H max 
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 L'étude a été menée dans quatre stations du Parc National de Gouraya : Gouraya, 

Cap Carbon, les Oliviers et Tamelaht. Ce choix a été guidé par la présence des espèces 

végétales ciblées par l'étude. Les résultats obtenus dans ces différentes stations sont présentés 

dans les sections suivantes. 

IV.1. Résultats 
 

IV.1.1. Analyse de la diversité a traves les indices écologiques dans les stations  

IV.1.1.1.La station Gouraya 

 D'après les résultats présentés dans le tableauⅥ, il semble que la station de Gouraya 

se caractérise par une abondance particulièrement élevée de l'espèce Ailanthus altissima par 

rapport aux autres espèces végétales recensées. Cette observation suggère que l'Ailanthus 

altissima, une espèce exotique potentiellement envahissante, domine nettement la végétation 

de cette station du Parc National de Gouraya. Cette dominance de l'Ailanthus altissima 

pourrait indiquer un déséquilibre dans la composition floristique de cette zone, au détriment 

d'autres espèces végétales natives.  

Tableau VI :Les résultats statistiques obtenues pour la station Gouraya. 

             

les espèces total F IF D Abr Pi 

log2 

Pi 

Pi*log 

2Pi 

Ailanthus 

altissima  81 100% 

V (espèce 

très fréquent ) 2.025 54.72% 0.54 

-

0.89 -0.48 

Lavatera 

olbia 7 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.175 4.72% 0.04 

-

4.66 -0.18 

Galactites 

tomentosa 4 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente ) 0.1 2.7% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Fedia 

graciflora 1 25% 

II ( espèce 

accessoire ) 0.025 0.67% 0.006 

-

7.41 -0.04 

Geranium 

purpureum  4 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente) 0.1 2.7% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Fraxinus 

angustifolia 2 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente) 0.05 1.35% 0.01 

-

6.67 -0.06 
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Polypodium 

cambicum  2 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.05 1.35% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Mercurialis 

annua  13 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente) 0.325 8.78% 0.08 

-

3.66 -0.29 

Urtica 

membranacea 15 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.375 10.13% 0.1 

-

3.33 -0.33 

Pimpinella 

lutea  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.67% 0.006 

-

7.41 -0.04 

Olea 

europaea 1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.67% 0.006 

-

7.41 -0.04 

Asparagus 

acutifolius  3 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.075 2.02% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Galium 

aparine 9 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.225 6.08% 0.06 

-

4.07 -0.24 

Climatis 

cirrhosa   1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.67% 0.006 

-

7.41 -0.04 

Rubus 

ulmifolius  3 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.075 2.02% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Rhamnus 

alaternus 1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.67% 0.006 

-

7.41 -0.04 

 

 L'indice de diversité de Shannon-Weaver calculé pour cette station de Gouraya est de 

H' = 2,28. Cette valeur indique une diversité représentative des espèces, mais qui n'est pas 

maximale. La diversité maximale possible pour cette station, calculée selon la formule Hmax 

= log2 S (où S est le nombre total d'espèces), est de 4,81. Cela signifie que si toutes les 

espèces présentes avaient la même abondance, l'indice de Shannon atteindrait sa valeur 

maximale de 4,81. 

  L'indice d'équitabilité, qui mesure la répartition des individus entre les différentes 

espèces est de E = 0,47. Cette valeur inférieure à 0,5 indique que la distribution des espèces 

dans cette station n'est pas équitable, avec une dominance marquée de certaines espèces. En 

effet, l'analyse montre que l'espèce Ailanthus altissima est clairement dominante dans cette 

station, avec l'indice de fréquence (V) le plus élevé.  

IV.1.1.2.La Station Cap Carbon 

 Le tableau Ⅶ présente les résultats de l'analyse de la végétation dans quatre parcelles 

dans la stations du Cap carbon (PNG). Cette station se caractérise par une abondance 
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particulièrement élevée de l'espèce Opuntia stricta. Cette espèce exotique envahissante 

représente 28,5% des individus recensés et a l'indice de fréquence (IF) le plus élevé (V), 

indiquant qu'elle est présente dans 100% des relevés. Outre Opuntia stricta, les espèces les 

plus abondantes dans cette station sont : Pancratium foetidum (IF = V, 4,65% des individus), 

Cenchrus longisetus (IF = V, 4,65% des individus) et Sedum dasyphyllum (IF = IV, 15,4% 

des individus). 

Tableau VII : Les résultats statistiques obtenues pour la station Cap Carbon. 

        les 

espèces  

 

total  

        

F 

                    

IF 

        

D        Abr     Pi 

log2 

Pi Pi*log2Pi 

Opuntia 

stricta 98 100% 

V (espèce 

très fréquent 

) 2.45 28.488% 0.28 

-

1.84 -0.51 

Anagyris 

foetida 5 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente) 0.125 1.45% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Pancratium 

foetidum 16 100% 

V (espèce 

très fréquent 

) 0.4 4.65% 0.04 

-

4.66 -0.18 

Oloptum 

miliaceum 8 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente) 0.2 2.32% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Cenchrus 

longisetus 16 100% 

V (espèce 

très 

fréquente) 0.4 4.65% 0.04 

-

4.66 -0.18 

Lobularia 

maritina  6 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.15 1.74% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Capari sp 2 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.05 0.58% 0.005 

-

7.67 -0.03 

Mercurialis 

annua  35 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.875 10.17% 0.1 

-

3.33 -0.33 

Sinapis 

pubescens  8 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente ) 0.2 2.32% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Convolvus 

siculus  5 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente ) 0.125 1.45% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Anagallis 

arvensis  6 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.15 1.74% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Coleostephus 43 25% II ( espèce 1.075 12.5% 0.12 - -0.36 
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myconis accessoire) 3.07 

Sedum 

dasyphyllum  53 75% 

IV (espèce 

fréquente) 1.325 15.40% 0.15 

-

2.74 -0.41 

Coronilla 

juncea  7 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente ) 0.175 2.03% 0.02 

-

5.66 -0.11 

Euphorbia 

peplus  3 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.075 0.87% 0.008 

-

6.99 -0.05 

Asparagus 

albus  4 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.1 1.16% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Stachys 

ocymastrum 22 50% 

III (espèce 

assez 

fréquente ) 0.55 6.39 % 0.06 

-

4.07 -0.24 

Euphorbia 

dendroides 2 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.05 0.58% 0.005 

-

7.67 -0.03 

Geranium 

molle  4 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.1 1.16% 0.01 

-

6.67 -0.06 

Misopates 

orontium  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.29% 0.002 

-

9.00 -0.01 

 

 La station d'étude Cap Carbon présente une distribution inégale.  L'indice de 

diversité de Shannon-Weaver (H') est de 3.02, indiquant une richesse d'espèces importante.  

Cependant, la diversité maximale (Hmax) est de 6.02, ce qui signifie que la diversité pourrait 

être encore plus élevée si les espèces étaient réparties de manière uniforme.  

 L'indice d'équitabilité de 0,5 indique que la répartition des individus entre les 

espèces n'est pas équitable, avec une dominance marquée d'Opuntia stricta.  

IV.1.1.3. La station les Oliviers 

 Le tableau Ⅷ présente les résultats pour la station des Oliviers. On y observe une 

dominance marquée d'Acanthus mollis, qui représente 42,27% des individus recensés et a 

l'indice de fréquence (IF) le plus élevé (V).Les autres espèces abondantes sont 

Cardiospermum grandiflorum (17,07% des individus, IF = V) et Olea europaea (14,63% des 

individus, IF = III). Comme pour la station précédente, la répartition inégale des individus, 

avec cette dominance d'Acanthus mollis, suggère un déséquilibre dans la structure de la 

végétation. 
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Tableau VIII : Les résultats statistiques obtenues pour la station les Oliviers. 

          les 

espèces  

 

total 

       

F 

                      

IF 

      

D 

       

Abr Pi log2Pi Pi*log2Pi 

Cardiospermum 

grandiflorum 63 100% 

V (espèce 

très 

fréquente) 0.63 17.07% 0.17 -2.56 -O.43 

Gleditsia 

triacanthos 27 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.27 7.31% 0.07 -3.85 -0.26 

Acanthus mollis 156 100% 

V (espèce 

très 

fréquente) 1.56 42.27% 0.42 -1.25 -0.52 

Olea europaea 54 50% 

III (espèce 

asez 

fréquente) 0.54 14.63% 0.14 -2.84 -0.39 

Urtica 

membranacea  63 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.63 17.07% 0.17 -2.56 -0.43 

Rubus 

ulmifolius  4 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.04 1.08% 0.01 -6.67 -0.06 

Fumaria 

flabellata 1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.01 0.27% 0.002  -9.00 -0.01 

Casuarina 

equisetifolia  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.01 0.27% 0.002 -9.00 -0.01 

 

 La station présente une diversité modérée. L'indice de diversité de Shannon-Weaver 

(H') est de 1.59, indiquant une richesse d'espèces correcte. La diversité maximale (Hmax) est 

de 2.40, ce qui signifie que la diversité pourrait être encore plus élevée si les espèces étaient 

réparties de manière uniforme.  

 L'indice d'équitabilité (E) est de 0.66. Bien que supérieur à 0.5, ce qui suggère une 

distribution plus équilibrée que dans les stations précédentes, il n'est pas encore 

significativement élevé.   
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IV.1.1.3.1. Taux de recouvrement de Cardiospermum grandiflorum 

 Dans cette station, deux quadrats de 1 m² ont été réalisés dans chacune des quatre 

parcelles afin de déterminer le taux de recouvrement de l'espèce Cardiospermum 

grandiflorum. Les résultats montrent que le taux de recouvrement de cette espèce varie de 

manière significative entre les parcelles, les taux varient de 28% dans la première parcelle et il 

atteint 86 % dans la troisième parcelle. 

 On observe également une forte hétérogénéité au sein de chaque parcelle, avec des 

taux de recouvrement allant de 67% à 86% dans la troisième parcelle, et de 28% à 41% dans 

la première parcelle.  

 Ces résultats indiquent que Cardiospermum grandiflorum est une espèce très 

présente dans cette station, avec des taux de recouvrement élevés, mais dont la répartition est 

très variable selon les parcelles, vraisemblablement en raison que l'espèce est rampante et 

grimpante aussi. 

Tableau IX : Taux de recouvrement de Cardiospermum grandiflorum 

Parcelles première 

parcelle 

Deuxième 

parcelle 

Troisième 

parcelle 

Quatrième 

parcelle 

 

%  de 

recouvrement  

 

28% 

 

41% 

 

49% 

 

41% 

 

67% 

 

86% 

 

48% 

 

51% 

 

 

IV.1.1.4. La station de Tamelaht 

 Tableau Ⅹ illustre les résultats de la station de tamelaht, on constate que les deux 

espèces les plus dominantes dans cette station sont : Ailanthus altissima, qui représente 

42,36% des individus recensés et a l'indice de fréquence (IF) le plus élevé (V) et c'est l'espèce 

la plus abondante, et Acanthus mollis, qui représente 26,38% des individus et a également un 

IF de V. C'est la deuxième espèce la plus abondante. 
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Tableau X : Les résultats statistiques obtenues pour la station Tamelaht 

           les 

espèces  

  

total 

       

F  

                  

IF 

       

D 

       

Abr      Pi log2Pi Pi*log2Pi 

Ailanthus 

altissima  122 100% 

V (espèce 

très 

fréquente ) 3.05 42.36% 0.42 -1.25 -0.52 

Acanthus 

mollis 76 100% 

V (espèce 

très 

fréquente ) 1.9 26.38% 0.26 -1.95 -0.51 

Urtica 

membranacea  30 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.75 10.41% 0.10 -3.33 -0.33 

Mercurialis 

annua  20 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.5 6.94% 0.06 -4.07 - 0.24 

Lavatera 

olbia 4 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.1 1.38% 0.01 -6.67 - 0.06 

Scrophularia 

laevigata  21 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.52 7.29% 0.07 -3.85 - 0.26 

Olea europea  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.34% 0.003 -8.14 - 0.02 

Rhamnus 

alaternus  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.34% 0.003 -8.14 - 0.02 

Smilax 

aspera  9 75% 

IV (espèce 

fréquente) 0.225 3.125% 0.03 -5.08 - 0.15  

Ruscus 

hypophyllum 1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.34% 0.003 -8.41 - 0.02 

Euphorbia 

dendroides  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.34% 0.003 -8.41 - 0.02 

Arisarum 

vulgare 1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.34% 0.003 -8.41 - 0.02 

Rubia 

peregrina  1 25% 

II ( espèce 

accessoire) 0.025 0.34% 0.003 -8.41 -0.02 

 

 La station de Tamelaht présente une diversité végétale modérée, avec un indice de 

diversité de Shannon-Weaver (H') de 2,19. Bien que cette valeur indique une richesse 

d'espèces correcte, elle n'atteint pas la diversité maximale possible (Hmax = 3,91) pour cette 

station. L'indice d'équitabilité (E) calculé pour cette station est de 0,56. Cette valeur, comprise 

entre 0 et 1, montre que la répartition des individus entre les différentes espèces n'est pas 

équitable. Bien que la diversité soit significative, il existe un déséquilibre dans la distribution 

des espèces, avec nettement dominance de l'Ailanthus altissima. 
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IV.2. Discussion 

IV.2.1 Dominance de l'Ailanthus altissima dans les stations de Gouraya et 

Tamelaht 

 Les résultats de l'étude mettent en évidence une dominance significative de 

l'Ailanthus altissima, une espèce exotique envahissante, dans les stations de Cap Carbon et 

Tamelaht. Cette espèce domine largement le paysage végétal, éclipsant les autres espèces, 

souvent en stade juvénile comme Urtica membranacea et Mercurialis annua. Cette 

dominance s'explique par plusieurs facteurs liés à la biologie agressive de l'ailante.   

 L'Ailanthus altissima possède un système racinaire profond et étendu, lui conférant 

un avantage compétitif majeur. Sa racine pivotante lui procure un accès rapide à l'eau, tandis 

que ses racines latérales s'étendent sur de vastes distances (jusqu'à 45 mètres selon Kowariket 

al, (2007), assurant un ancrage solide et une expansion rapide.  De plus, les jeunes plants 

d'ailante présentent une résistance accrue à la sécheresse grâce à des mécanismes 

physiologiques efficaces (Trifilo et al., 2004). 

 L'Ailanthus altissima est une espèce peu exigeante capable de s'adapter facilement à 

diverses conditions environnementales, ce qui lui permet de concurrencer efficacement les 

espèces végétales indigènes.  L'ailante produit des composés allélopathiques, notamment 

l'ailanthone, qui inhibent la croissance des autres espèces autour d’elle(Heisey, 1996 ; 

Lawrence et al., 1991). Cette stratégie lui confère un avantage compétitif supplémentaire.   

 L'Ailanthus altissima a une reproduction très efficace, pouvant produire une énorme 

quantité de graines dès l'âge de 3-5 ans. Ses fruits ailés sont facilement dispersés par le vent, 

favorisant sa propagation (Miller, 1990). Cette capacité de croissance exceptionnelle lui 

confère un avantage compétitif important.   

 La dominance de l'Ailanthus altissima dans les stations étudiées soulève des 

inquiétudes quant à son impact sur la biodiversité locale. Cette espèce exotique envahissante 

peut supplanter les espèces végétales indigènes et contribuer à leur déclin, menaçant ainsi 

l'équilibre écologique des écosystèmes. 
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IV.2.2. Dominance de l'Opuntia stricta dans les stations du Cap carbon 

 La station du Cap Carbon, caractérisée par un terrain rocailleux, est dominée par 

l'Opuntia stricta, un cactus robuste.  Cette dominance est attribuable à la remarquable 

capacité de l'Opuntia stricta à prospérer dans des conditions difficiles, telles que des sols 

pauvres et secs. Ses tiges épaisses et gorgées d'eau lui confèrent une résistance remarquable 

aux fortes chaleurs et à la sécheresse. De plus, sa propagation par bouturage, où chaque 

fragment de la plante mère peut donner naissance à un nouvel individu, contribue à sa 

multiplication rapide. Les oiseaux, en dispersant ses graines, favorisent également son 

expansion dans de nouvelles zones (Anonyme 1,2022). 

 La combinaison de ces caractéristiques, ainsi que sa plasticité écologique, confèrent 

à l'Opuntia stricta un fort pouvoir d'envahissement, lui permettant de dominer largement la 

végétation du Cap Carbon. Cette situation pose des défis de taille en termes de gestion et de 

préservation de la biodiversité locale. 

IV.2.3. Dominance de Cardiospermum grandiflorum dans les stations des 

Oliviers 

Les observations montrent que l'espèce Cardiospermum grandiflorum domine 

nettement la végétation de cette troisième station des Oliviers. Véla (2013) a signalé 

également la présence de cette espèce dans la région de Cap Bouak à Bejaïa. Cette plante 

grimpante forme de grandes touffes qui recouvrent progressivement les arbres présents.  

 On a remarqué que Cardiospermum grandiflorum commence par ramper au sol jusqu'à 

trouver un support, puis grimpe jusqu'à recouvrir entièrement l'arbre et que ses arbres qui ont 

servi de support meurt et tombe (avec le temps). Ce processus s'explique par la compétition 

pour la lumière. Une fois l'arbre recouvert, il ne peut plus effectuer la photosynthèse, 

processus vital. La taille importante des touffes, allant de 90 cm à 2,03 m de long formant une 

sorte de tapis dense qui peut recouvrir des arbres atteignant 20m de haut (Carroll et al,2005), 

témoigne de la vigueur de cette espèce. La disparition de ses arbres libéra de l'espace ce qui 

va permettre à Cardiospermum grandiflorum de poursuivre sa progression et de conquérir 

plus d’espace. 

 Cette espèce figure sur la liste des plantes exotiques envahissantes de l’0EPP depuis 

2013 et est inclus dans la base de données mondiale sur les espèces envahissantes, en 
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Australie par exemple, elle est classée 13ème sur 66 en termes d’impacts environnementaux 

(Batianoff et Butler,2003). 

 Une autre remarque effectuée sur le terrain est que Cardiospermum grandiflorum ne 

rampe pas sur Acanthus mollis malgré sa forte présence dans la station. Cette observation 

indique que cette espèce a une préférence pour les arbres comme support de croissance., 

plutôt que de ramper sur d'autres plantes herbacées comme Acanthus mollis. 

 Les observations faites sur le terrain ont montré que Cardiospermum grandiflorum 

colonise préférentiellement les zones nord-ouest à sud-ouest de la station, avec de nombreux 

jeunes plants, tandis qu'elle est absente à l'est. Les autres espèces végétales présentes sont 

majoritairement de petite taille, en phase de croissance.  La présence accrue de 

Cardiospermum grandiflorum dans les zones nord-ouest à sud-ouest de la station peut 

s'expliquer par plusieurs facteurs.  Une exposition au soleil car les zones nord-ouest à sud-

ouest pourraient recevoir davantage de soleil, ce qui pourrait favoriser la germination et la 

croissance de Cardiospermum grandiflorum. Cette plante peut préférer des conditions 

ensoleillées pour sa croissance optimale. 

 De plus, Il est également possible que les zones nord-ouest et sud-ouest présentent des 

niveaux d'humidité et de précipitations plus propices à l'établissement et au développement de 

Cardiospermum grandiflorum, par rapport à la partie est de la station. Cardiospermum 

grandiflorum est reconnue comme une plante invasive très dynamique, qui préfère les habitats 

ouverts (CABI, 2016), les sols drainés et les endroits humides car cette espèce favorise les 

climats subtropicaux, dans des habitats tels que les lisières de forêts et les zones urbaines 

ouvertes perturbées (Carroll 2005, Gildenhuys et al.,2013). La station de prélèvement se 

situe dans un petit ravin près d’une aire de jeu, ce qui correspond à l'habitat de prédilection de 

Cardiospermum grandiflorum. De plus, la quantité de précipitations annuelles enregistrée sur 

le site, soit 752,8 mm, semble convenir aux besoins en eau de cette espèce. 

 Enfin, Il est également possible que la compétition pour les ressources soit plus intense 

à l'est, limitant la croissance de Cardiospermum grandiflorum dans cette zone.  Pour 

déterminer la cause principale de cette répartition, des études plus approfondies sur les 

conditions microclimatiques, la dispersion des graines et la compétition entre les plantes 

seraient nécessaires.    

Ses fruits en forme de ballon léger, contenant des graines, facilitent grandement sa 

dissémination par le vent, permettant une colonisation rapide de nouveaux espaces. Bien que 
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cette espèce possède des propriétés médicinales, elle est considérée comme envahissante et 

interdite dans certains pays en raison de son fort potentiel d'invasion, qui menace les 

écosystèmes naturels (Anonyme 2, 2019). 

 Les résultats montrent que les espèces végétales étudiées ont un impact préoccupant 

sur la végétation du parc vue leurs dominances remarquables dans les stations d'étude. 

IV.3. Plan de gestion pour contrôler les espèces invasives au PNG 
 

 Notre étude a révélé une menace d'invasion par trois espèces végétales : Ailanthus 

altissima, Opuntia stricta et Cardiospermum grandiflorum. Pour contrer cette situation, nous 

proposons un plan de gestion adapté à chaque espèce :   

IV.3.1. Aitanthus altissima 

IV.3.1.1. L'arrachage manuel 

 L'arrachage manuelest une méthode utilisée aux États-Unis pour lutter contre 

Ailanthus altissima. Elle nécessite une importante main-d'œuvre pour extraire les 

jeunes plantules manuellement. Cette technique est plus efficace sur un sol humide, 

ce qui permet d'extraire l'appareil racinaire. Cependant, elle devient rapidement 

inefficace car les semis développent rapidement un système racinaire étendu.    

IV.3.1.2.  L'arrachage mécanique 

 Le fauchage et les coupes répétées constituent des méthodes de gestion efficaces 

pour contrôler les espèces invasives  : 

 Pour les jeunes plants : Le fauchage régulier permet de limiter leur développement et 

de freiner leur colonisation. 

 Pour les plants adultes : Des coupes répétées, idéalement réalisées pendant la 

floraison, peuvent affaiblir les plants en empêchant la production de fruits et en 

épuisant leurs réserves. Il est recommandé de couper les plants 1 à 2 fois par an 

pendant plusieurs années.  

 Effets des coupes : La coupe provoque une repousse vigoureuse et renforce les 

racines, mais elle empêche la formation de graines, ce qui réduit la dispersion de 

l'espèce.  
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 Limites des coupes : Les coupes seules ne suffisent pas toujours à éradiquer les 

plants. Un épandage de produits chimiques peut être nécessaire pour compléter l'action 

mécanique et assurer une efficacité maximale.  

IV.3.1.3.Contrôle chimique de l'Ailanthus altissima 

A-Méthodes de pulvérisation  

 Pulvérisation foliaire : L'application de produits à base de glyphosate sur le feuillage 

s'est avérée efficace. Cette méthode doit être complétée par une application au niveau 

de l'écorce (troncs et branches) dans les 3 à 4 semaines qui suivent. 

 Traitement des souches : L'application de Garlon sur les souches immédiatement 

après l'abattage de l'arbre permet d'éviter les rejets de souches. 

B-Précautions à prendre avant toute intervention 

 Surveillance : Assurer une surveillance régulière des stations gérées pour prévenir les 

repousses. 

 Arrachage correct : Vérifier que l'arrachage est complet pour éviter les rejets. 

 Éviter le feu : La gestion par le feu favorise la germination des graines et doit être 

évitée. 

IV.3.2. Opuntia stricta   

IV.3.2.1. Destruction manuelle 

 La destruction manuelle de l'Opuntia stricta a été testée avec succès à La Réunion 

en avril 2022. Cette méthode se révèle efficace lorsqu'elle est utilisée pour détecter 

précocement l'espèce. Elle implique de sécher les plants d'Opuntia sur une dalle de béton 

recouverte d'une bâche après les avoir arrachés, afin d'éviter toute dissémination. 

IV.3.2.2. Lutte biologique 

 La lutte biologique s'avère particulièrement efficace contre l'Opuntia stricta. L'idée 

consiste à introduire un insecte appelé la Pyrale du cactus (Cactoblastis cactorum), qui est un 

parasite spécifique de la famille des Opuntia. Cette méthode a été utilisée avec succès en 
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Australie au début du XXe siècle, où l'Opuntia stricta avait envahi 24 millions d'hectares. 

Grâce à cette méthode, l'invasion a été contrôlée en quelques années.   

IV.3.3. Cardiospermum grandiflorum 

IV.3.3.1.L'arrachage manuel 

 Cette méthode peut s’avérer efficace pour contrôler la propagation du 

Cardiospermum grandiflorum qui peut se faire par : 

 Détaché et arrachage progressif  

 Détachez délicatement la plante de son support pour éviter de l'endommager, puis 

arrachez-la lentement en veillant à ne pas abimer l'écorce de l'arbre support.  

 Destruction des tiges  

 Coupez les plantes et détruisez les tiges coupées. En effet, de nouvelles plantes 

peuvent facilement se développer à partir de ces tiges.  

 Arrachage du système racinaire 

 Tirez la base de la plante hors du sol, idéalement au printemps lorsque le sol est 

humide. Cela facilitera l'arrachage du système racinaire.  

IV.3.3.2.Répétition régulière 

 Procédez à cette méthode régulièrement pendant quelques années pour assurer un 

contrôle durable de la colonisation du Cardiospermum grandiflorum.   
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IV.4.Carte de localisation 

D’après la carte de localisation (Figure 11) les trois espéces invasives au PNG 

colonisent le Nord Est du Parc. 

L’Ailanthus altissima colonise deux stations differentes,à savoir la station Gouraya qui 

se situe à une alltitude de 471m avec une précipitation annuelle de 941mm et la station 

Tamelahtqui se caractérise avec une précipotation annuelle moins importante avec 752mm et 

se situe sur une alltitude de 62m. 

 

 
 

Figure 24: Image satellite de localisation des espéces invasives auPNG 
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Le parc National de Gouraya abrite une riche diversité végétale. Cependant, le parc 

fait face à des menaces, notamment la propagation de certaines espèces végétales exotiques 

potentiellement envahissantes qui ont un impact préoccupant sur la végétation du parc 

 Cette étude a permis d'identifier les espèces végétales potentiellement invasives 

d'évaluer leurs impacts sur la végétation du parc. Un échantillonnage aléatoire a été réalisé à 

l'aide de parcelles de 10 m² et 25 m² selon les stations, afin de recenser toutes les espèces 

végétales présentes dans quatre stations sélectionnées en fonction de la présence d'espèces 

connues pour leur potentiel d'envahissement : Gouraya, Cap Carbon, Les Oliviers et 

Tamelaht. 

 L'analyse des indices de diversité et d'équitabilité dans les quatre stations étudiées met 

en évidence des dynamiques contrastées de la végétation. La station de Gouraya et 

Tamelahtsont dominées par l'espèce exotique envahissante Ailanthus altissima, qui forme des 

peuplements denses au détriment de la diversité végétale native. Les indices de Shannon et 

d'équitabilité y sont les plus faibles, traduisant une biodiversité appauvrie et déséquilibrée. La 

deuxième station est quant à elle largement dominée par l'Opuntia stricta, un cactus invasif 

qui colonise efficacement les milieux ouverts et rocheux grâce à sa résistance à la sécheresse 

et sa multiplication végétative. Là encore, la diversité est réduite. En revanche, la troisième 

station présente une répartition plus équitable des espèces, avec une dominance moins 

marquée d'une espèce en particulier. Le Cardiospermum grandiflorum, une liane grimpante 

envahissante, y est cependant bien présent.  

 Cette étude a permis de mettre en évidence l'impact préoccupant de certaines espèces 

végétales exotiques envahissantes sur la végétation du Parc National de Gouraya. Les 

résultats soulignent l'importance d'une surveillance continue des populations d'espèces 

exotiques envahissantes (EEE) et de l'élaboration de programmes de contrôle et de prévention 

pour limiter leur propagation qui menace les écosystèmes naturels en modifiant la 

composition floristique et en appauvrissant la diversité. 

Recommandations 

 Il est crucial de lancer des études afin de comprendre les facteurs favorisant l'invasion 

de ces espèces, comme les conditions environnementales, les activités humaines et les 

modes de dissémination, pour mettre en place des stratégies de gestion efficaces et 

durables.  



  Conclusion 

61 
 

 Mettre en place des actions ciblées, combinant différentes méthodes de lutte 

mécanique, chimique et biologique, de manière coordonnée et sur le long terme. 

 Assurer une surveillance continue des stations, en particulier celles déjà impactées, 

afin de détecter précocement toute nouvelle invasion. 

 Sensibiliser les acteurs locaux pour limiter la propagation de ces espèces exotiques 

envahissantes. 
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Annexe 

 

Annexe 01 : données climatique de la station météorologique de Bejaïa, tamelaht et les 

oliviers (1993-2023). 

Mois 

 

 
Paramèt

res 

 

J 

 

F 

 

M 

 

A 

 

M 

 

J 

 

J 

 

A 

 

S 

 

O 

 

N 

 

D 

Moy. 

Ann. 

 

Som

me 

P (mm) 111,4 88,3 74,5 65,1 42,8 16,7 5,8 9,4 60,9 63,4 104,7 109,8 - 752,8 
 

M (°C) 16,7 16,8 18,9 20,7 23,3 26,8 29,9 30,6 28,3 25,8 21,05 18,09 23,07 - 

m (°C) 7,3 7,6 9,2 11,2 14,3 17,9 20,9 21,6 19,3 16,2 11,8 8,9 13,8 - 

(M+m) 

/2 

 

12 12,2 14,05 15,9 18,8 22,3 25,4 26,1 23,8 21 16,4 13,4 18,4 - 

 

Annexe 02 : Données climatique de la station de Cap Carbon (1993-2023). 

Mois 

Paramètres 

J F M A M J J A S O N D Moy. 

Ann. 

Somme 

P(mm) 123,6 98,01 82,6 72,2 47,5 18,5 6,4 10,4 67,5 70,3 116,2 121,8 - 836,8 

M(°C) 15,2 15,3 17,4 19,2 21,8 25,3 28,4 29,1 26,8 24,3 19,5 16,6 21,6 - 

m(°C) 6,4 6,7 8,3 10,3 13,4 17,06 20,06 20,7 18,4 15,3 10,9 8,06 12,9 - 

M+m/2 10,8 11 12,8 14,7 17,6 21,1 24,2 24,9 22,6 19,8 15,2 12,3 17,2 - 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Annexe 03 :Données climatique de la station de Gouraya (1993-2023). 

Mois 

Paramètres 

J F M A M J J A S O N D Moy. 

Ann. 

Som 

me 

P(mm) 139,2 110,3 93,1 81,3 53,5 20,8 7,2 11,7 76,1 79,2 130,8 137,2 - 941,2 

M(°C) 13,4 13,5 15,6 17,4 20,01 23,5 26,6 27,3 25,01 22,5 17,7 14,8 19,8 - 

m(°C) 5,4 5,7 7,3 9,3 12,4 16,02 19,02 19,7 17,4 14,3 9,9 7,02 11,9 - 

M+m/2 9,4 9,6 11,4 13,3 16,2 19,7 22,8 23,5 21,2 18,4 13,8 10,9 15,8 - 

 

Annexe 04 : Valeurs du quotient pluviométrique d’emberger pour la stations d'étude. 

 

Paramètres 

 

P(mm) 

 

M(k) 

 

m(k) 

 

m(°C) 

 

Q3 

 Bejaïa, 

tamelaht et les 

oliviers 

752,8 303,75 280,45 7,3 110,81 

 

Cap Carbon 

836,8 302,25 279,54 6,4 126,38 

 

Gouraya 

941,2 300,45 278,54 5,4 147,3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Résumé 

 Le Parc National de Gouraya (PNG), d'une superficie de 2080 hectares, abrite une riche biodiversité 

végétale. Cependant, cette biodiversité est menacée par l'invasion de trois espèces végétales exotiques 

envahissantes : Ailanthus altissima, Cardiospermum grandiflorum et Opuntia stricta. Cette étude visait à évaluer 

le potentiel invasif de ces trois espèces spécifiques présentes dans le PNG. Quatre stations d'étude ont été 

sélectionnées en fonction de la présence de ces espèces cibles : Gouraya, Tamelaht, Les Oliviers et Cap Carbon. 

Un échantillonnage aléatoire a été réalisé à l'aide de parcelles de 10 m² et 25 m² pour recenser toutes les espèces 

végétales présentes. Les résultats ont mis en évidence la dominance de chacune de ces espèces végétales 

exotiques envahissantes dans sa station respective. De plus, leur impact préoccupant sur la végétation du PNG a 

été démontré, avec une faible diversité observée dans les stations envahies. Face à ces constats alarmants, l'étude 

souligne l'importance d'une surveillance continue et de l'élaboration d'un plan de gestion efficace pour contrôler 

et éradiquer ces espèces invasives. Ces actions sont cruciales pour protéger la biodiversité du parc et restaurer les 

stations affectées. 

Mot clés : PNG, espèces invasives, dominance, diversité, biodiversité. 

Abstract 

The Gouraya National Park (PNG), with an area of 2080 hectares, is home to a rich plant biodiversity. 

However, this biodiversity is threatened by the invasion of three invasive exotic plant species : Ailanthus 

altissima, Cardiospermum grandiflorum and Opuntia stricta. This study aimed to assess the invasive potential of 

these three specific species present in the PNG. Four study stations were selected based on the presence of these 

target species : Gouraya, Tamelaht, Les Oliviers and Cap Carbon. A random sampling was carried out using 

plots of 10 m² and 25 m² to identify all plant species present. The results highlighted the dominance of each of 

these invasive exotic plant species in its respective station. Furthermore, their worrying impact on PNG 

vegetation has been demonstrated, with low diversity observed in invaded resorts. Faced with these alarming 

findings, the study emphasizes the importance of continuous monitoring and the development of an effective 

management plan to control and eradicate these invasive species. These actions are crucial to protecting the 

park's biodiversity and restoring the affected resorts. 

Keywords : PNG, invasive species, dominance, diversity, biodiversity. 

 ملخص

 .هكتارا،موطناللتنوعالبيولوجيالنباتيالغني 2080 يعدالمنتزهالوطنيقورايا،الذيتبلغمساحته

 .يفلوروم،وأوبونتياستريكتاأيلانثوسألتيسيما،وكارديوسبيرمومغراند :ومعذلك،فإنهذاالتنوعالبيولوجيمهددبغزوثلاثةأنواعمنالنباتاتالغريبةالغازية

 :سوجودهذهالأنواعالمستهدفةتماختيارأربعمحطاتدراسيةعلىأسا .PNG لهذهالأنواعالثلاثةالمحددةالموجودةفيتهدفهذهالدراسةإلىتقييمالإمكاناتالغازية

 .تاتالموجودةلتحديدجميعأنواعالنبا²م 25و²م 10 تمأخذعيناتعشوائيةباستخدامقطعأرضمساحتها .قورايا،تملحت،وليهأوليفييه،وكابكاربون

 .اعالنباتيةالغريبةالغازيةفيالمحطةالخاصةبهاسلطتالنتائجالضوءعلىهيمنةكلنوعمنهذهالأنو

 .بالإضافةإلىذلك،فقدتمإثباتتأثيرهاالمثيرللقلقعلىالغطاءالنباتي،معملاحظةانخفاضالتنوعفيالمحطاتالتيتمغزوها

 .هاةوالقضاءعليغازيعالوفيمواجهةهذهالنتائجالمثيرةللقلق،تسلطالدراسةالضوءعلىأهميةالمراقبةالمستمرةووضعخطةإدارةفعالةللسيطرةعلىهذهالأنوا

 .تعتبرهذهالإجراءاتحاسمةلحمايةالتنوعالبيولوجيللحديقةواستعادةالمحطاتالمتضررة

 .الأنواعالغازية،الهيمنة،التنوع،التنوعالبيولوجي:PNG ،المفتاحيةالكلمات

 


